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COMMENTAIRE DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

Comme de coutume, le CICR et la Ligue ont jugé opportun 
de comm enter brièvem ent l'O rdre du jour prov iso ire  de la Conférence 
internationale de la C roix-R ouge. Ce Commentaire est précédé d'un rappel 
des dispositions essentielles qui régissent la Conférence internationale.

Le présent document a un caractère purement inform atif.
Son seul but est de faciliter la participation aux débats et le travail p ré 
paratoire des délégués.

A. RAPPEL DES DISPOSITIONS ESSENTIELLES

La Conférence internationale de la C roix-R ouge, sa structure 
et ses fonctions, sont définies par les  Statuts de la C roix-R ouge interna
tionale et par le Règlement de la Conférence.

La Conférence internationale est la plus haute autorité déli
bérante de la C roix-R ouge. Convoquée en principe tous les  quatre ans, 
elle groupe :

a) Les délégués de la C roix-R ouge internationale, c 'e s t -à -d ir e  les  délé
gués de toutes les Sociétés nationales de la C roix-R ouge (C roissants- 
Rouges, L ion -et-S ole il-R ou ge) reconnues par le CICR, les  délégués 
du CICR et de la Ligue des Sociétés de la C roix-R ouge;

b) les représentants des Etats parties à la 1ère Convention de Genève 
pour l'am élioration  du sort des b lessés  et des malades dans les fo rces  
arm ées en campagne (1864, 1906, 1929 ou 1949).

Comme on le voit, il peut y avoir, et il y a normalement à la 
Conférence internationale deux délégations par pays : l'une représentant la 
Société nationale, l'autre le gouvernement. Il n 'est pas nécessa ire  qu'un 
Etat possède une Société nationale de la C roix-R ouge sur son terr ito ire  
pour être m em bre de la Conférence; il suffit que cet Etat soit partie à la 
Convention de Genève.

Toute réunion de la Conférence internationale com porte n éces
sairem ent la réunion du Conseil des Délégués. C e lu i-c i est com posé des 
délégués des Sociétés nationales reconnues, des délégués du CICR et des 
délégués de la Ligue. Les représentants des Etats n 'en sont pas m em b res : 
la C roix-R ouge se réunit en quelque sorte "en  fa m ille ".
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Le Conseil des Délégués a pour attributions :

a) De se réunir avant l'ouverture de la Conférence, afin de faire des 
propositions pour les postes de président, v ice-p résid en ts, se cré 
taire général et secréta ires généraux-adjoints de la Conférence 
internationale;

b) d ’ arrêter l ’ordre dans lequel les  diverses questions et propositions 
présentées à la Conférence devront être m ises en discussion ; cette 
disposition a toujours été interprétée com m e signifiant que le Conseil 
des Délégués a le pouvoir d 'a rrêter et d'adopter l 'o rd re  du jour de la 
Conférence;

c) de se prononcer et, le cas échéant, de statuer sur les questions et 
les propositions qui lui sont renvoyées par la Conférence ou par la 
Com m ission permanente.

Quant à la Ligue des Sociétés de la C roix-R ouge, son autori
té délibérante propre est le Conseil des Gouverneurs, qui groupe les r e 
présentants de toutes les  Sociétés m em bres de la fédération. Le Conseil 
des Gouverneurs se réunit à l'o cca s ion  de chaque Conférence internationa
le, m ais sans en être un organe proprem ent dit.

Les com pétences de la Conférence internationale de la C roix- 
Rouge sont définies com m e suit par l 'a rt ic le  II des Statuts de la Conférence 
internationale ;

A rticle  II

1. La Conférence internationale a le pouvoir de prendre des décisions 
dans les  lim ites des présents Statuts, de fa ire des recom m andations et 
d 'ém ettre des voeux.

2. La Conférence a la m ission  d 'assu rer l'unité des efforts des Sociétés 
nationales, du Comité international et de la Ligue.

3. Elle peut attribuer des mandats au Comité international et à la Ligue
et form uler des propositions relatives aux Conventions humanitaires et aux 
autres Conventions internationales qui ont trait à la C roix-R ouge.

4. E lle est seule compétente pour rév iser  et interpréter les  présents Sta
tuts, ainsi que son Règlem ent, et pour rég le r  en dernier ressort  les con
testations v isées par l 'a r t ic le  X.

5. Elle ne peut s 'occu p er  de questions d 'ordre  politique ni serv ir  de 
tribune pour les débats à caractère politique.
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6. Elle ne peut m odifier ni les Statuts du Comité international, ni ceux 
de la Ligue. De m êm e, le Comité international et la Ligue ne prendront 
aucune décision contraire aux Statuts de la C roix-R ouge internationale 
et aux Résolutions de la Conférence, ni aucune décision contraire aux 
accords intervenus entre eux et homologués par la Conférence.

7. Elle élit son président.

L 'ord re  du jour et le program m e p rov iso ire  de la Conférence 
internationale sont établis par la C om m ission permanente de la C roix- 
Rouge internationale. Cette Com m ission est com posée dê neuf m em bres, 
soit cinq m em bres élus, à titre personnel, par la Conférence e lle -m êm e, 
deux représentante du CICR, dont en principe le président, deux représen 
tants de la Ligue des Sociétés de la C roix-R ouge, dont en principe le 
président du Conseil des Gouverneurs. La C om m ission permanente a éga
lement pour tâche d 'assu rer la préparation des Conférences internationa
les , en collaboration avec l'institution qui reçoit la Conférence. En outre, 
dans l'in tervalle des sessions de la Conférence, elle assure la coordination 
et l'harm onisation des efforts du CICR et de la Ligue.

Quelques règ les  de procédure

Nous rappellerons ic i quelques règ les de procédure, extraites 
du Règlement de la Conférence.

A rticle  p rem ier . - Les m em bres de la Conférence (délégués des Sociétés 
nationales reconnues, des Etats parties à la Convention de Genève, du 
CICR et de la Ligue) peuvent prendre part à toutes les  délibérations et à 
tous les votes.

A rt . 2, - Une Société nationale ne peut pas se faire représenter par une 
autre Société. Il en est de même pour les Etats.

A rt . 3. - Les personnes et représentants invités (observateurs) ne votent 
pas; ils  peuvent prendre la parole avec l'autorisation du président.

A rt . 4. - La Conférence est convoquée et organisée par l'institution d ési
gnée à cet effet (en l'o ccu rren ce  la C roix-R ouge autrichienne), d 'a ccord  
avec la C om m ission permanente.

Les m em bres et invités doivent communiquer à cette insti
tution les noms de leurs délégués avant l'ouverture de la Conférence.
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A rt . 6, - Les rapports établis par les m em bres doivent parvenir à cette 
institution trente jours avant l'ouverture de la Conférence.

A rt. 7. - (et IV des Statuts) -  Le Conseil des Délégués, qui se réunit avant 
l'ouverture de la Conférence, fait des propositions pour les postes de p ré s i
dent, v ice-p résid en ts, secréta ire  général et secréta ires  généraux-adjoints. 
Ces propositions sont soum ises à la Conférence, qui procède aux élections 
dans sa séance d 'ouverture.

La Conférence nomme les Com m issions, qui désignent e lle s - 
m êm es leurs président - v ice-président et rapporteur.

A rt . 9. - Les propositions, motions et amendements doivent être com m u
niqués au préalable, par écrit, au Bureau de la Conférence.

A rt . 1 2 ,- L 'intervention de chaque délégation sur une question est lim i- 
tée à un quart d'heure, sauf décision expresse et contraire de la Conférence.

A rt . 16. - La langue o fficie lle  de la Conférence est le français. Les langues 
de travail sont le frança is, l'anglais et l'espagnol.

Les d iscours prononcés dans une autre langue devront être 
traduits dans une des langues de travail par les soins de la délégation à 
laquelle appartient l'orateur, le cas échéant avec la collaboration du Se
crétariat .

A rt . 1 7 .- Les Sociétés nationales, les  Etats, le CICR et la Ligue ont 
droit chacun à une voix.

B. COMMENTAIRE DE L'ORDRE DU JOUR

L CONSEIL DES DELEGUES

1. E lection du Président, du V ice-P résident et des Secrétaires 
du Conseil des ^Délégués"

La séance d 'ouverture du Conseil est présidée par le p rés i
dent de l'institution chargée de convoquer la Conférence (art. 21 du Règle
ment).

Sa prem ière fonction est de désigner son président (par tra 
dition le président du CICR), son v ice-président et ses secré ta ires . Le
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président ainsi désigné fixe l'O rdre du jour définitif du Conseil.

2. Approbation du projet de l'O rdre du jour de la Conférence 
établi par la Com m ission permanente

Les Statuts de la C roix-R ouge internationale (art. IV, 3, b) 
prévoient que le Conseil des Délégués "arrête  l 'o rd re  dans lequel les  d iver
ses questions et propositions présentées à la Conférence devront être m i
ses en discussion".

Cette disposition a été interprétée com m e signifiant qu 'il 
appartenait au Conseil d 'approuver, et éventuellement de m odifier, l 'O r 
dre du jour de la Conférence, déchargeant ainsi de cette tâche la séance 
plénière de la Conférence.

3. Propositions à form uler pour la Présidence, les V ice -P résid en ts , 
le Secrétaire général et les ¡Secrétaires généraux-adjoint s de là  
Conférence

Il s'agit là d'une com pétence strictem ent statutaire du
Conseil.

Les délégations qui ont des propositions à form uler pour
ront les communiquer au Président de l'institution invitante, qui en sa i
sira  le Conseil.

H. SEANCES PLENIERES

I. Rapport du Conseil des Délégués

Il appartient à la Conférence d'entendre le rapport du Conseil 
des Délégués et de se prononcer sur les points qui appelleraient éventuel
lement une décision  de sa part.

L 'Ordre du jour de la Conférence n 'est cependant pas rem is 
en discussion.

2. E lection du Président, des V ice-P résiden ts, du Secrétaire général 
et des Secrétaires généraux-adjoint s

Ce point résulte du précédent, puisque ces élections ont 
lieu sur proposition  du Conseil des Délégués.

Notons en passant que le Bureau de la Conférence, qui a 
pour tâche, selon l 'a rtic le  7 du Règlement, d 'assurer le fonctionnement
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de ce lle -c i, com prend le Président de la Conférence, le Président de la 
Com m ission permanente, les chefs de délégations du CICR et de la Ligue, 
les présidents des Com m issions-et le Secrétaire général de la Conférence.

3. Désignation des Com m issions de la Conférence

En raison  des m atières à débattre, on a prévu de créer 
tro is  Com m issions, soit :

a) C om m ission générale,
b) C om m ission du Droit international humanitaire,
c) C om m ission de la Santé, des A ffaires socia les et

de la Jeunesse.

Il s 'y  ajoute, comm e de coutume, un Comité de rédaction, 
chargé de donner quelque unité aux résolutions prises.

D 'après l 'a rtic le  7 du Règlement, ce sont les Com m issions 
qui désignent e lles-m êm es leurs président, v ice-présidents et rapporteurs.

4. Rapport de la Com m ission générale

5. Rapport de la Com m ission du Droit international humanitaire

6. Rapport de la Com m ission de la Santé, des A ffaires socia les  et 
de la Jeunesse

Il appartient à la Conférence d'entendre les Rapports des 
tro is  C om m issions, lorsque c e lle s -c i  auront term iné leurs travaux, et 
de voter sur les résolutions qu 'elles lui soumettront.

7. Election des m em bres de la C om m ission permanente

Le mandat de la C om m ission permanente vient à échéance 
à chaque Conférence internationale .Les mandats de ses m em bres doivent 
donc être renouvelés à Vienne.

Il appartient statutairement à la Conférence (A rticle IX) 
d 'é lire , à titre personnel, cinq m em bres de la Com m ission permanente 
(les quatre autres étant les représentants du Comité international et de la 
Ligue). Ces cinq m em bres restent en fonctions jusqu'à la Conférence 
suivante.
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La Com m ission désigne elle -m êm e son président.

Le Règlement de la Conférence dispose à cet égard :

A rt . 2 2 ,-  Les m em bres de la C om m ission permanente créée  aux term es 
de l'a rtic le  IX des Statuts, sont élus au scrutin de liste par les m em bres 
de la Conférence.

Sont élus les cinq candidats ayant obtenu la m ajorité absolue.

Si plus de cinq candidats ont obtenu la m ajorité absolue, 
sont élus les cinq ayant obtenu le plus grand nombre de voix.

Si moins de cinq candidats obtiennent la m ajorité absolue 
au prem ier tour de scrutin, il est procédé dans les m êm es conditions à 
un second et, éventuellement, à un troisièm e tour pour rem plir les p o s 
tes encore vacants.

Au troisièm e tour de scrutin, la m ajorité relative est seule
requise.

Si, par application des règ les  in scrites aux alinéas précédents, 
plus de cinq personnes étaient élues, ce lles  qui feront fonction de m em 
bres de la C om m ission seront désignées par tirage au sort.

A rt. 2 3 .- A la suite de l'é lection  des m em bres de la C om m ission perm a
nente, ceux d'entre eux qui se trouvent assister à la Conférence se réunis
sent immédiatement pour désigner celui d'entre eux qui sera chargé de con
voquer la prem ière séance de la Com m ission.

Art. 2 4 .-  La Com m ission établit e lle -m êm e son Règlement.

8. Lieu et date de la XXIe Conférence internationale de la 
O roix-R ouge

C 'est à la Conférence qu 'il appartient, en principe, de fixer 
le lieu et la date de sa prochaine réunion. L 'a rtic le  III des Statuts stipule 
en effet que "la  Conférence internationale est convoquée par le Comité 
central d'une Société nationale ou par le Comité international ou par la 
Ligue, en vertu d'un mandat conféré à cet effet par la dernière Conféren
ce ou par la C om m ission permanente prévue à l 'a r t ic le  IX. En règle géné
rale et autant que possib le , il sera  donné satisfaction au désir que les 
d iverses Société nationales, ou le Comité international ou la Ligue pour
raient exprim er, au cours d'une Conférence, de recev o ir  la Conférence 
suivante. La date de la Conférence sera avancée, à titre exceptionnel, 
à la demande de la Com m ission permanente ou du Comité international 
ou de la Ligue ou d'un tiers  au moins des Sociétés nationales dûment 
recon n u es".
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III. SEANCE DES COMMISSIONS

A. COMMISSION GENERALE

1. E lection du Président, des V ice-P résidents, du Rapporteur 
et des S e cré ta ire s "

Selon l ’ article 7 du Règlement, cette élection est du ressort 
de la C om m ission e lle -m êm e.

2. Rapports sur les suites données aux résolutions de la 
StlXe Conférence internationale de la C roix-R ouge et 
du Conseil des Délégués de 1963

Conformément à la tradition, le CICR et la Ligue présentent 
toujours un rapport conjoint écrit sur les  suites données aux résolutions 
de la Conférence précédente.

Exceptionnellem ent, ce document se double, cette fois, 
d'un rapport sur les suites données aux résolutions du Conseil des Délé
gués qui, en 1963, dans le cadre du Congrès du Centenaire de la C roix- 
Rouge, avait pris la place de la XXe Conférence, e lle -m êm e ajournée
en 196 5.

Ce point figure à l 'o rd re  du jour des tro is  Com m issions de 
la Conférence, chacune pour les questions qui sont de sa com pétence.

3. Rapport des Sociétés nationales de la  C roix-R ouge, du
Croissant-R ouge et du L ion -et-Soleil-R ou ge

4. Rapport du Comité international de la Croix-Rouge

5. Rapport de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge

6. Rapport de la C om m ission permanente de la C roix-R ouge
internationale

Ce sont là rubriques traditionnelles, qui ne demandent pas 
de com m entaire.
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? · Rapport de la Com m ission paritaire du Fonds de 
^Im pératrice Shôken

La Com m ission paritaire est com posée de tro is  représen 
tants du CICR et de tro is  représentants de la Ligue. E lle administre un 
fonds créé au moyen d'un don fait, en 1912, par feu S. M. l'Im pératrice 
du Japon, augmenté en 1934 et 196 3 par la fam ille im périale de ce pays. 
Ce fonds a pour but d 'encourager "le s  oeuvres de secours en temps de 
paix". Les revenus du Fonds sont distribués, parm i les  Sociétés nationa
les  qui ont présenté des demandes circon stan ciées, à ce lles  que la Com 
m ission paritaire a choisies .

Le Règlement qui régit ce Fonds figure dans le Manuel de 
la Croix-Rouge internationale (pp. 385-386). Dans le Rapport que le 
CICR et la Ligue présenteront sur ce point, conform ément à la règle, 
il sera  probablement proposé de m odifier le Règlement, aux fins de p ré 
c ise r  les conditions d'attribution, et de favoriser les Sociétés en voie de 
développem ent.

8. Rapport du CICR sur la distribution des revenus du Fonds Augusta

Ce Fonds a été créé  en souvenir de feu S. M. l'Im pératrice  
d'A llem agne. Il est géré par le CICR, qui en distribue les revenus, tous 
les quatre ans, à des Sociétés nationales choisies parm i ce lles  qui deman 
dent à en bénéficier. Ces revenus sont affectés soit à des m issions orga
nisées dans l'in térêt général de l'oeu vre , soit, notamment, en faveur 
d 'é co les  d 'in firm ières. Le Règlement de ce Fonds est reproduit dans le 
Manuel de la C roix-R ouge internationale (pp. 387-388).

Dans le Rapport écrit que le CICR envoie en vue de la XXe 
Conférence, il est souligné que, par suite de l'augmentation du nombre 
des Sociétés nationales, le Fonds Augusta n 'est plus en m esure de répon
dre efficacem ent à toutes les demandes qu'il reço it, et qu 'il serait donc 
souhaitable d'en voir  augmenter le capital par de nouveaux dons.

9. Rapport du CICR sur les attributions de la m édaille 
F lorence Nightingale

Cette m édaille, dont le prestige est grand, a été créée à 
la suite d'un voeu de la V ille Conférence internationale de la C roix-R ouge 
Un petit Fonds, géré par le CICR, sert à la frappe des m édailles, qui 
sont distribuées par lui - sur proposition des Sociétés nationales - à des 
in firm ières ou auxiliaires volontaires de la C roix-R ouge qui se sont 
distinguées d'une façon exceptionnelle par leur dévouement à des m ala
des ou à des b lessés  en temps de paix ou de gu erre".

Dans le rapport très  complet qu 'il présente, le CICR suggè
re  à la Conférence de prendre une résolution tendant à faciliter sa tâche. 
Les Sociétés nationales de la C roix-R ouge seraient priées de procéder
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avec le plus grand soin au choix des candidates, de tenir mieux compte 
des critères  fixés par le Règlement de la médaille et de fournir au CICR 
des renseignem ents plus circonstanciés sur chaque candidature.

10. Adoption définitive des P rincipes de la C roix-R ouge

Le Conseil des Délégués, réuni à Prague, en 1961, a una
nimement approuvé la déclaration suivante :

PRINCIPES FONDAMENTAUX DE LA CROIX-ROUGE

HUMANITE - Née du souci de porter secours sans discrim ination aux 
b lessés des champs de bataille, la C roix-R ouge, sous son aspect inter
national et national, s 'e ffo rce  de prévenir et d 'a lléger en toutes, circons- - 
tances les souffrances des hommes. E lle tend à protéger la vie et la san
té ainsi qu'à faire resp ecter la personne humaine. Elle favorise  la com 
préhension mutuelle, l'am itié , la coopération et une paix durable entre 
tous les peuples.

IMPARTIALITE - Elle ne fait aucune distinction de nationalité, de race, 
de religion , de condition sociale et d'appartenance politique. Elle s 'appli
que seulement à secourir les individus à la mesure de leur souffrance et 
à subvenir par priorité  aux détresses les  plus urgentes.

NEUTRALITE - Afin de garder la confiance de tous, elle s'abstient de 
prendre part aux hostilités, et, en tout tem ps, aux controverses d 'ordre 
politique, racia l, religieux, et philosophique.

INDEPENDANCE - La C roix-R ouge est indépendante. A uxiliaires des 
pouvoirs publics "dans leurs activités humanitaires et soum ises aux lois 
qui régissent leurs pays respectifs, les Sociétés nationales doivent pour
tant conserver une autonomie qui leur perm ette d 'agir toujours selon les 
principes de la C roix-R ouge.

CARACTERE BENEVOLE - La C roix-R ouge est une institution de se
cours volontaire et désintéressé.

UNITE - Il ne peut y avoir qu'une seule Société de la C roix-R ouge dans 
un m ême pays. Elle doit être ouverte à tous et étendre son action huma
nitaire au terr ito ire  entier.
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UNIVERSALITE - La C roix-R ouge est une institution universelle, au sein 
de laquelle toutes les Sociétés ont des droits égaux et le devoir de s 'en 
traider ,

Cette déclaration, pour devenir définitive, doit encore re cu e il
lir l'approbation de la Conférence internationale de la C roix-R ouge. E lle est 
donc soum ise aux suffrages de la XXe Conférence.

11. La C roix-R ouge, facteur de paix

La question revient traditionnellement devant chaque Confé
rence internationale. Elle a déjà donné lieu à de nom breuses résolutions.

12. Création d'une m édaille Henry .Dunant

Il s'agit là d'une initiative de la C roix-R ouge australienne 
tendant à récom penser le dévouement de m em bres de la C roix-R ouge 
particulièrem ent m éritants.

L'étude en a été confiée à la Com m ission permanente de la C roix - 
Rouge internationale. C e lle -c i ne manquera pas d'en rendre compte à la 
XXe Conférence, qui sera appelée à se prononcer à ce sujet.

13. Financement du Comité international de la C ro ix -R ouge

Deux rapports seront présentés sous cette rubrique, à savoir :

a) le rapport de la C om m ission pour le financement du CICR;
b) le rapport du Conseil de la Fondation en faveur du CICR.

On sait que la C om m ission pour le financement du CICR a été 
créée par la XVIIe Conférence internationale de la C roix-R ouge, en 1948. 
Composée de représentants des Sociétés nationales, elle a pour objet de 

décider de la méthode à appliquer pour fournir un appui financier régulier 
au CICR".

Cette C om m ission s 'est réunie com m e prévu. Elle a eu l 'o c c a 
sion de s 'ad resser  chaque année aux Sociétés nationales de la C roix-R ouge, 
pour qu 'elles contribuent au financement du CICR, ce qu'un certain nombre 
d'entre e lles ont fait régulièrem ent et généreusem ent.

La Com m ission, com m e de coutume, déposera son rapport 
devant la XXe Conférence.

Quant à la "Fondation en faveur du CICR", elle a été créée  en 
1931 pour contribuer au financement du CICR. Il s'agit d'un m odeste capital 
inaliénable, dont seuls les intérêts sont disponibles.
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Le Conseil de cette Fondation est com posé de deux m em bres 
nom m és par le Conseil fédéral su isse, deux m em bres nom m és par la 
Conférence internationale et trois m em bres désignés par le CICR.

Il y aurait lieu que la XXe Conférence procède à l'é lection  
des deux m em bres dont la désignation lui incom be.

14. Radio-com m unications de la C roix-R ouge

Sous ce titre, le point 14 de l 'o rd re  du jour traite :

a) du réseau de radio-com m unication de la C roix-R ouge en cas 
d 'urgence;

A la suite de l'installation d'une station fixe de rad io-com m u
nications à son siège, le CICR a envisagé d'établir un réseau d'urgence 
de radio-com m unication de la C roix-R ouge.

D'entente avec la Ligue, il a adressé aux Sociétés nationales 
de la C roix-R ouge une circu la ire  leur exposant la question en détails et 
sollicitant leur concours.

Le CICR et la Ligue présenteront conjointement à la XXe 
Conférence un Rapport faisant état des progrès réa lisés .

b) de la réduction des taxes de télécom m unication lo rs  de désastre 
et de situation d'urgence.

La promptitude, qui constitue l'élém ent essentiel de l'in ter
vention de la C roix-R ouge lors  de désastre ou de situation d 'urgence, obli
ge les  Sociétés nationales et le Secrétariat de la Ligue à avoir de plus en 
plus recou rs à l'usage du téléphone, du télégram m e et du télex. C 'est 
pourquoi la 82ème session  du Comité exécutif a estimé qu 'il serait souhai
table d'obtenir à la fo is  la priorité et une réduction de tarif pour les m essa
ges par téléphone, télégram m e et télex envoyés par la C roix-R ouge en pé
riode de catastrophe. Une Résolution sur ce point p récis , adoptée par la 
Conférence internationale de la C roix-R ouge et associant les  Gouvernements, 
constituerait une base solide pour so lliciter ces concessions auprès des 
Organisations de télécom m unications com pétentes.

15. Actions internationales de secours

Il s'agit là d'une question inscrite  à la demande de la C roix - 
Rouge yougoslave. Cette Société aura l'o cca s ion  de l'exp oser à la Confé
rence.

D'autre part, la Ligue abordera éventuellement, sous ce 
point de l 'o rd re  du jour, les questions d'actualité concernant les secours



et rapportera sur les contacts établis avec les Nations Unies en vue de 
ren forcer  la coordination de l'assistance internationale aux victim es de 
catastrophes naturelles.

B. COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE

1. E lection du Président, des V ice-P résidents, du Rapporteur 
et'des Secrétaires

Selon l 'a rt ic le  7 du Règlem ent, cette élection  est du ressort 
de la Com m ission.

2. Rapports sur les suites données aux résolutions de la XIXe Conférence 
internationale de la ¿ro ix -U ou ge  et du Conseil des Délégués de 1963

Le CICR et la Ligue présenteront ce double rapport.

Le point figure à l 'o rd re  du jour des tro is  Com m issions de 
la Conférence, chacune pour les questions qui sont de sa com pétence.

3. Mise en oeuvre et diffusion des Conventions de Genève

Comme à chaque C onférence, le CICR fera  rapport sur l'état 
des ratifications et adhésions, sur les efforts entrepris dans les divers 
pays pour assurer la diffusion des Conventions de Genève, condition indis
pensable de leur e fficacité , sur la contribution que le CICR y apporte et 
sur leur application par les fo rces  des Nations Unies.

A ce rapport, le CICR a joint une importante annexe. Il s'agit 
de la liste des m esures que les Etats ont à prendre, en vertu même des 
Conventions, pour m ettre en oeuvre leurs dispositions et leur donner effet 
dans chaque pays.

4. Respect des Conventions de Genève

a) M esures p rises  pour réprim er les violations

Le Conseil des Délégués de 196 3 avait demandé au CICR de 
recu eillir  des inform ations sur les  m esures législatives prises dans 
les différents pays pour assurer la répression  des violations des 
Conventions de Genève.
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A cet effet, le CICR s 'est adressé aux Sociétés nationales.
Il a reçu un certain nombre de réponses, qui font l'ob jet d'un Rapport 
à la XXe Conférence.

b) Transm ission des protestations

Certaines Sociétés nationales de la C roix-R ouge ont demandé 
que la procédure de transm ission des protestations relatives à des 
violations alléguées des Conventions humanitaires fasse l'ob jet d'un 
nouvel examen à l'o cca s ion  de la XXe Conférence.

Cette transm ission n'ayant jam ais donné aucun résultat 
tangible, le CICR, dans le Rapport qu'il dépose, conclut à l'abandon 
d'une telle procédure.

5. Protection des populations civ iles

a) Protection juridique contre les dangers de la guerre indiscrim inée

Par sa résolution XIII (Projet de Règles limitant les risques 
courus par la population civile en temps de guerre), la XIXe Conféren
ce internationale a chargé le CICR de transm ettre ce projet aux Gou
vernem ents, et de poursuivre lu i-m êm e ses efforts pour la sauvegarde 
des non-com battants.

Le CICR a fait connaître aux Sociétés nationales, dès 1959, 
et au Conseil des Délégués, en 1963, les réactions gouvernementales 
à l'égard  de ce projet, réactions trop peu nom breuses et trop peu favo
rables pour qu'on puisse espérer poursuivre les travaux sur la base 
du P rojet de R ègles. Vu cette situation, le CICR a fait porter ses 
efforts sur d 'autres points. Deux d'entre eux sont com m entés c i-d e s 
sous (voir lettres b et c).

En outre, afin de voir réaffirm é le principe général du respect 
des non-combattants, le CICR a recherché toute solution propre à con
duire à cette réaffirm ation et à recu e illir  un assentiment plus large.
A cet effet, il a procédé, soit individuellement, soit sous form e de 
réunion, à des consultations privées de personnalités éminentes appar
tenant à d iverses régions du monde.

Le CICR renseignera la XXe Conférence, par un Rapport 
circonstancié, sur le résultat de ces dém arches et sur les perspecti
ves qui pourraient s 'ou vrir  dans ce domaine.



b) Statut du personnel des Services de protection  civile

Le Conseil des Délégués de 1961 (réuni à Prague), avait ém is 
le voeu que "le  CICR poursuive activement ses travaux ayant pour but 
de ren forcer, dans le droit humanitaire, l'im m unité des organism es 
de protection civile de caractère non -m ilita ire".

Le Conseil des Délégués de 1963 avait pris  note avec satisfac
tion de l ’ intention m anifestée par le CICR de réunir à ce sujet une 
Com m ission d ’experts en vue d 'a rriver  à une réglem entation interna
tionale et avait ém is le voeu que les résultats en soient communiqués 
à la XXe Conférence.

Le CICR a réuni cette C om m ission d 'experts en octobre- 
novembre 1964. Dans un Rapport à la XXe Conférence, il soumettra 
les  conclusions des experts et le résultat de ses propres études dans 
ce domaine.

c) Protection du personnel m édical et in firm ier c iv il

Le Conseil des Délégués de 1963 avait pris connaissance d ’un 
projet de règ les élaboré par le CICR en collaboration avec l 'A sso c ia 
tion m édicale mondiale et le Comité international de Médecine et de 
Pharm acie m ilita ires, tendant à assurer une m eilleure protection au 
personnel sanitaire civ il en cas de conflit. Ce projet comprenait notam
ment la création de l'em blèm e du bâton serpentaire rouge.

Le Conseil des Délégués a invité le CICR à poursuivre l'étude 
du problèm e, si possib le  avec le concours d 'experts. Faute de tem ps, 
le CICR n'a pu encore réunir les experts qu 'il a l'intention de consul
ter. Il envisage de le fa ire en 1966.

D 'ores et déjà, le CICR serait reconnaissant aux Gouverne
ments et aux Sociétés nationales d'étudier le Rapport qu 'il leur enverra 
en vue de la XXe Conférence et de lui fa ire connaître leurs avis, si 
possib le avant la Conférence de Vienne. Il serait notamment désireux 
de savoir quels pays et quelles Sociétés seraient prêts à déléguer à 
Genève un expert qualifié.

6. Protection des victim es de conflits non internationaux

Les conflits revêtent de plus en plus, dans le monde, le 
caractère de troubles intérieurs, auxquels l'ensem ble des Conventions de 
Genève n 'est pas applicable de plein droit. Or, les victim es de ces conflits, 
souvent plus cruels que d 'autres, ont besoin d'une protection  particu lière.
Il faut donc leur étendre, autant que p ossib le , les garanties du droit huma
nitaire et fa ire en sorte que la C roix-R ouge leur porte assistance. C 'est à
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quoi tendent les efforts et les études du CICR depuis un certain nombre 
d'années. A cet égard, l 'a rtic le  3, commun aux quatre Conventions de 
Genève de 1949, marque déjà une importante étape dans ce domaine.

En octobre 1962, le CICR a réuni une C om m ission d'experts 
afin d'exam iner certains points du problèm e. Il en a communiqué le rap
port au Conseil des Délégués de 1963. Mais, vu l'im portance de la ques
tion, et répondant au voeu des experts eux-m êm es, il a jugé bon d'en donner 
le texte intégral dans le Rapport qu'il présente à la XXe Conférence.

7. Adoption définitive du Règlement sur l'usage de l'em blèm e de la 
cro ix  rouge," du croissant rouge et du lio n -e t -so le il rouge par'ies  
Sociétés nationales

Le Conseil des Délégués de 1963 a adopté le. projet de Règle
ment que le CICR avait établi, après y avoir apporté quelques amendements. 
Puis il a invité le CICR à le soum ettre, pour approbation définitive, à la 
XXe Conférence.

C. COMMISSION SANTE, TRAVAIL SOCIAL, JEUNESSE

1. E lection des Présidents, des V ice-P résiden ts, des Rapporteurs 
et des Secrétaires

Selon l 'a rt ic le  7 du Règlem ent, cette élection est du ressort 
de la C om m ission.

2. Rapports sur les suites données aux résolutions de la XIXe Conférence 
internationale de la C roix-R ouge et du Conseil des Délégués de 1963

C 'est par erreur que le point 2 de cette Com m ission, dans 
l 'o rd re  du jour p rov iso ire  de la XXe Conférence annexé aux convocations, 
est intitulé : "Adoption de l 'o rd re  du jou r".

Le CICR et la Ligue présenteront le rapport sur les  suites 
données aux résolutions des réunions antérieures.

Ce point figure à l 'o rd re  du jour des tro is  Comm issions de 
la Conférence, chacune pour les questions qui sont de sa com pétence.



3. Coopération entre les Sociétés nationales et leurs Gouvernements 
en" faveur "de la santé et du bien -être social et aspect international 
du problèm e

Les principes de la C roix-R ouge conditionnent les relations 
entre les Sociétés nationales de la C roix-R ouge, du Croissant-Rouge et du 
L ion-et-Soleil-R ouge et leurs Gouvernements resp ectifs , com m e aussi 
ce lles  des deux organism es internationaux de la C roix-R ouge avec les 
organisations internationales gouvernementales et non gouvernem entales.

Les m odifications de structure, qui ont eu lieu au cours des 
dernières années, tant dans les organism es gouvernementaux que dans les 
Sociétés nationales, justifient un examen de ces relations dans le cadre de 
la XXe Conférence internationale de la C roix-R ouge, car il in téresse éga
lement les Sociétés nationales et les Gouvernements et ce c i plus particu
lièrem ent dans les pays ayant récem m ent accédé à l'indépendance. Il a 
pour objet de p réciser  et de ren forcer  lesdites relations afin de perm ettre 
à la C roix-R ouge d 'accom plir pleinement sa m ission  dans l'aven ir.

Un rapport traitant des relations des Sociétés nationales avec 
leur Gouvernement dans les tro is  domaines m éd ico -soc ia l, soins in firm iers 
et jeunesse, sera  présenté par la Ligue.

En outre, un rapport conjoint du CICR et de la Ligue traitera 
des activités des Sociétés nationales dans le domaine de la protection  civ ile .

En ce qui concerne la diffusion des Conventions de Genève, un 
rapport du CICR traitera de cette diffusion auprès du personnel in firm ier 
et un rapport conjoint du CICR et de la Ligue tra itera  de cette même dif
fusion parm i la jeunesse.

COMITE DE REDACTION

L 'expérience des C onférences internationales de la C roix - 
Rouge a montré l'in térêt d'un Comité de rédaction chargé d 'harm oniser les 
d iverses résolutions à présenter à l'a ssem blée  plénière, à leur donner 
une certaine unité de form e et à en am éliorer le style.

1. E lection du Président et des Secrétaires

bureau.
Comme une C om m ission, le Comité de rédaction élit son



2. Ptédaction et coordination des résolutions

Il appartiendra au Bureau du Comité de rédaction de 
s'entendre avec les  bureaux des autres com m issions au sujet de la rédac
tion et de la coordination des résolutions.

En outre, le Comité de rédaction est chargé de présenter 
à la Conférence, en séance plénière, les diverses résolutions de rem er
ciem ents aux A utorités, aux organisations et aux collaborateurs qui ont 
facilité ses travaux.


